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Direction
départementale

Des territoires et de la mer

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Arrêté n° 20220707-P7  modifie l’arrêté n°20220706-P7 portant réglementation
temporaire de la circulation sur l’A11, RN844, RN 137 et A844 Pendant les travaux de

l’aménagement de la Porte de Gesvres phase 7 du DESC 5 et DESC 5 Bis et 5 TER

VU le Code de la Route,

VU le Code de la Voirie Routière,

VU la loi n° 55-435 du 18 avril 1955 modifiée, portant statut des autoroutes,

VU la loi n° 82.213 du mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
modifiée par les lois n° 82.623 du 22 juillet 1982 et n° 83.1186 du 29 décembre 1983,

VU le décret n° 56.1.425 du 27 décembre 1956 modifié, portant règlement d'administration publique pour 
l'application de la loi du 18 avril 1955 susvisée,

VU le décret du 18 novembre 1977 ayant accordé à la société COFIROUTE la concession de la construction, de 
l'exploitation et de l'entretien de l’Autoroute A11 ANGERS / NANTES,

VU le décret du 20 décembre 1990 ayant accordé à la société COFIROUTE la concession de la construction, de 
l'exploitation et de l'entretien du Contournement autoroutier Nord de Nantes,

VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et l'action 
des services de l'État dans les régions et département,

VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) 
approuvée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992,

VU la circulaire du 8 décembre 2020 de la ministre de la Transition Écologique et Solidaire, ministre chargée 
des Transports, fixant le calendrier des jours hors chantier 2021 pris en application de la note technique du 14 
avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier national (RRN),

VU l'arrêté préfectoral en date du 18 novembre 2014 portant réglementation de police sur l'autoroute A11 dans la
traversée du département de Loire-Atlantique,

VU l’arrêté préfectoral du 8 janvier 2021 donnant délégation de signature à Monsieur Thierry LATAPIE-
BAYROO, directeur départemental des Territoires et de la Mer de la Loire-Atlantique,
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VU l'arrêté en date du 31 mai 2022 de subdélégation de signature donnée par Monsieur Thierry LATAPIE-
BAYROO, directeur départemental des Territoires et de la Mer de Loire-Atlantique, à certains de ses 
collaborateurs,

VU, le dossier d’exploitation DESC 5 et DESC 5 bis et DESC 5ter en date du 09 juin 2022,

VU l’avis favorable de Nantes Métropole en date du 29 juin 2022

VU l’avis de la Direction interdépartementale des routes de l’Ouest en date du 04 juillet 2022

VU l’avis de la direction de la Gestion et du contrôle du réseau autoroutier concédé en date du 15 juin 2022

VU la convention de balisage et de mise en place de la signalisation temporaire, entre la DIRO et Cofiroute, en 
date du 1er juillet 2021,

VU la convention pour préciser les conditions d’exploitation des réseaux routiers lors de la mise en place des 
basculements de chaussée sur le périphérique Est entre les semaines 28 à 33, signée entre la Diro et Cofiroute le 
7  juillet 2022 .
 
Considérant la nécessité de réglementer la circulation pour assurer la sécurité des usagers de l’A11, l’A844 et la 
RN 844 pendant les travaux d’aménagement de la Porte de Gesvres, phase 7 du DESC 5 et DESC 5bis et DESC 
5ter durant les semaines 28, 31 ,33, 38, 39 et 40, 41 (semaine de secours).

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 
Les travaux de réaménagement de la Porte de Gesvres, phase 7 du DESC 5 et DESC 5 Bis prévus au cours des 
semaines 28, 31, 33, 38, 39 et 40, 41 (semaine de secours) nécessitent de réglementer la circulation pour assurer 
la sécurité des usagers de l’A11, de l’A844, RN 137 et de la RN 844.

Au cours de la semaine 28, 
Phase 7A-1 : Mise en place d’un basculement de circulation sur PE extérieur 
 
Travaux de la phase :
Effaçage marquage et réalisation marquage pour basculement
Pose SMV et atténuateurs pour basculement
Pose signalisation de police provisoire
Pose des balises K5d

La circulation sera réglementée sur RN844 et A11 les nuits du lundi 11 juillet de 20h30 à 
05h30 et mardi 12 juillet 2022 de 20h30 à 05h00 en raison du jour hors chantier 
le mercredi 13 juillet à 05h00 par :

RN844
Fermeture du périphérique EST extérieur depuis la Porte de la Chapelle au PR 1+250
Fermeture de la bretelle d’Entrée RN 844 au PR 0+670 du giratoire Porte de la Chapelle vers A11

A11
Fermeture de la bretelle Paris/La Beaujoire A11 sens Paris/Province (Porte de Gesvres) au PR 347+900 
Fermeture de la bretelle Vannes/La Beaujoire A11 sens Province/Paris (Porte de Gesvres) au PR 348+500



Déviations     phase 7A-1   :

Les nuits du lundi 11 juillet de 20h30 à 05h30 et mardi 12 juillet 2022 de 20h30 à
05h00 en raison du jour hors chantier le mercredi 13 juillet à 05h00 par 

RN844

Echangeur de la Porte de la Chapelle (39)

 Pour les usagers du périphérique EST circulant depuis Bordeaux vers Vannes et Rennes :
o Sortie obligatoire à la Porte de la Chapelle PR 1+250
o Déviation par le boulevard Einstein et boulevard René Cassin
o Direction Rennes/Vannes par l’échangeur de la Porte de Rennes N°37.

 Pour les usagers circulant depuis le giratoire de la Porte de la chapelle vers Vannes et Rennes :
o Déviation par le boulevard Einstein et boulevard René Cassin
o Direction Rennes/Vannes par l’échangeur de la Porte de Rennes N°37.

A11 Echangeur de la Porte de Gesvres (38)     :   

 Pour les véhicules circulant depuis Paris vers la Beaujoire :
o Sortie à l’échangeur de la Porte de Rennes N°37 par la bretelle Paris/Nantes
o Direction la Beaujoire par le giratoire du Cardo, le Boulevard CASSIN et le Boulevard

EINSTEN.

 Pour les véhicules circulant depuis Vannes vers la Beaujoire :
o Sortie à l’échangeur de la Porte de Rennes N°37 par la bretelle Vannes/Nantes
o Direction la Beaujoire par le giratoire du Cardo, le Boulevard  Cassin et le Boulevard

Einstein 

Restrictions de circulation
 Fermeture bretelle  Paris/La Beaujoire A11 sens Paris/Province (Porte de Gesvres) au PR 347+900  du

11/07 à 20h30 au 19/08 à 05h30 jour et nuit.

Déviation :
 Pour les véhicules circulant depuis Paris vers la Beaujoire :

o 1/2t échangeur Porte de Rennes N°37 

 Fermeture de la bretelle de sortie Porte de la Chapelle depuis le PE intérieur du 11/07 à 20h30 au 02/08 à
05h00 jour et nuit.

Déviation :

 Pour les usagers circulant depuis le Périphérique EST Intérieur vers la Chapelle sur Erdre :
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o Déviation par la Porte de la Beaujoire par la RN844
o 1/2T échangeur N°40, Porte de la Beaujoire, reprendre la direction de la Chapelle sur 

Erdre par l’échangeur N°39.

Circulation sur Périphérique EST du mercredi 13 juillet 5h00 au 02 août 2022 5h00

La circulation sera déviée sur le périphérique EST intérieur à double sens de circulation comme sur le schéma 
joint.

Au cours de la semaine 31, 
Phase 7A-2 : Mise en place d’un basculement de circulation sur PE intérieur.

Travaux de la phase :
Effaçage marquage et réalisation marquage pour basculement
Pose SMV et atténuateurs pour basculement
Pose signalisation de police provisoire
Pose des balises K5d

La circulation sera réglementée sur RN844 et A11 les nuits du lundi 1er Août et mardi 2 Août 
2022 de 20h30 à 05h00 par :

RN844
Fermeture du périphérique EST extérieur depuis la Porte de la Chapelle au PR 1+250
Fermeture de la bretelle d’Entrée RN 844 au PR 0+670 du giratoire Porte de la Chapelle vers A11

A11
Fermeture de la bretelle Paris/La Beaujoire A11 sens Paris/Province (Porte de Gesvres) au PR 347+900 
Fermeture de la bretelle Vannes/La Beaujoire A11 sens Province/Paris (Porte de Gesvres) au PR 348+500

Déviations phase 7A-2 :
Les nuits du lundi 1er Août et mardi 2 Août 2022 de 20h30 à 05h00.

RN844

Echangeur de la Porte de la Chapelle (39)

 Pour les usagers du périphérique EST circulant depuis Bordeaux vers Vannes et Rennes :
o Sortie obligatoire à la Porte de la Chapelle PR 1+250
o Déviation par le boulevard Einstein et boulevard René Cassin
o Direction Rennes/Vannes par l’échangeur de la Porte de Rennes N°37.

 Pour les usagers circulant depuis le giratoire de la Porte de la chapelle vers Vannes et Rennes :
o Déviation par le boulevard Einstein et boulevard René Cassin
o Direction Rennes/Vannes par l’échangeur de la Porte de Rennes N°37.



A11 Echangeur de la Porte de Gesvres (38)     :   

 Pour les véhicules circulant depuis Paris vers la Beaujoire :
o Sortie à l’échangeur de la Porte de Rennes N°37 par la bretelle Paris/Nantes
o Direction la Beaujoire par le giratoire du Cardo, le Boulevard CASSIN et le Boulevard

EINSTEN.

 Pour les véhicules circulant depuis Vannes vers la Beaujoire :
o Sortie à l’échangeur de la Porte de Rennes N°37 par la bretelle Vannes/Nantes
o Direction la Beaujoire par le giratoire du Cardo, le Boulevard  Cassin et le Boulevard

Einstein 

Restrictions de circulation
 Fermeture bretelle  Paris/La Beaujoire A11 sens Paris/Province (Porte de Gesvres) au  PR 347+900 du

11/07 à 20h30 au 19/08 à 05h00 jour et nuit.

Déviation     :  
 Pour les véhicules circulant depuis Paris vers la Beaujoire :

o 1/2t échangeur Porte de Rennes N°37 

 Fermeture de la bretelle d’insertion Porte de la Chapelle vers A11 depuis le giratoire du 01/08 20h30 au
19/08 05h30 jour et nuit

Déviation     :  
 Pour les véhicules circulant depuis le giratoire de la Chapelle vers A11 Vannes ou Paris :

o Direction Paris, emprunter le Boulevard Becquerel et prendre Paris par l’échangeur N°25
o Direction Vannes, emprunter le Boulevard Einstein et Cassin et prendre Vannes par l’échangeur

N°37.

Circulation sur Périphérique EST   du mardi août 5h00 au 19 août 2022 5h30  

La circulation sera déviée sur le périphérique EST extérieur à double sens de circulation comme sur le schéma 
joint.
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Au cours de la semaine 33, 
Phase 7A-3 : Mise en place en circulation du PE et dépose du basculement

Travaux de la phase :
Dépose SMV pour mise en circulation
Effaçage marquage pour mise en circulation
Pose signalisation de police provisoire

La circulation sera réglementée sur RN844 et A11  les nuits du mercredi 17 et jeudi 18 août
2022 de 20h30 à 05h30 par :

RN844
Fermeture du périphérique EST extérieur depuis la Porte de la Chapelle au PR 1+250
Fermeture de la bretelle d’Entrée RN 844 au PR 0+670 du giratoire Porte de la Chapelle vers A11

A11
Fermeture de la bretelle Paris/La Beaujoire A11 sens Paris/Province (Porte de Gesvres) au PR 347+900 
Fermeture de la bretelle Vannes/La Beaujoire A11 sens Province/Paris (Porte de Gesvres) au PR 348+500

Déviations     phase 7A-3   :

Les nuits du mercredi 17 et jeudi 18 août 2022 de 20h30 à 05h30

RN844

Echangeur de la Porte de la Chapelle (39)

 Pour les usagers du périphérique EST circulant depuis Bordeaux vers Vannes et Rennes :
o Sortie obligatoire à la Porte de la Chapelle PR 1+250
o Déviation par le boulevard Einstein et boulevard René Cassin
o Direction Rennes/Vannes par l’échangeur de la Porte de Rennes N°37.

 Pour les usagers circulant depuis le giratoire de la Porte de la chapelle vers Vannes et Rennes :
o Déviation par le boulevard Einstein et boulevard René Cassin
o Direction Rennes/Vannes par l’échangeur de la Porte de Rennes N°37.

A11 Echangeur de la Porte de Gesvres (38)     :   

 Pour les véhicules circulant depuis Paris vers la Beaujoire :
o Sortie à l’échangeur de la Porte de Rennes N°37 par la bretelle Paris/Nantes
o Direction la Beaujoire par le giratoire du Cardo, le Boulevard CASSIN et le Boulevard

EINSTEN.

 Pour les véhicules circulant depuis Vannes vers la Beaujoire :
o Sortie à l’échangeur de la Porte de Rennes N°37 par la bretelle Vannes/Nantes
o Direction la Beaujoire par le giratoire du Cardo, le Boulevard  Cassin et le Boulevard

Einstein 



Au cours des semaines 38, 39 et 40 
Phase 7B : Travaux de réfection de DBA TPC sur A11 

Travaux de la phase :
Démolition DBA en TPC
Pose de signalisation provisoire
Coulage de DBA en TPC

La circulation sera réglementée sur A844, RN137, A11 et RN844 

Semaine 38, Les nuits du lundi 19 septembre, mardi 20 septembre, mercredi 21
septembre et jeudi 22 septembre 2022 de 20h30 à 05h30 

Semaine 39, Les nuits du lundi 26 septembre, mardi 27 septembre, mercredi 28
septembre et jeudi 29 septembre 2022 de 20h30 à 05h30 

Semaine 40, Les nuits du lundi 3 octobre, mardi 4 octobre, mercredi 5 octobre et
jeudi 6 octobre 2022 de 20h30 à 05h30 

A844
Neutralisation de voies sur le Périphérique Nord A844 au PR 36+300 avec fermeture totale du périphérique Nord
Intérieur et collectrice depuis l’A844 au PR 36+700 en venant de Vannes dans le sens Province Paris.

RN137
Fermeture de la bretelle Rennes/Paris depuis la RN 137 au PR 28+430 (échangeur A11 de la porte de Rennes).
Fermeture de la bretelle Nantes/Paris depuis la RN 137 au PR 28+220 (échangeur A11 de la porte de Rennes).

A11     
Fermeture entre la Porte de Rennes N°37, PR 350 et la bérangeraie N°25, PR 346+500 sens Province/Paris.

Fermeture de l’A11 dans le sens Paris Province entre les PR 340 et 348+300
Fermeture de la bretelle Carquefou/Vannes de l’échangeur 22 de Vieilleville PR 340+700
Fermeture de la bretelle Sud Loire/Vannes de l’échangeur 22 de Vieilleville PR 340+500
Fermeture de la bretelle Carquefou/Vannes de l’échangeur 23 de Boisbonne PR 343+300
Fermeture de la bretelle Carquefou/Vannes de l’échangeur 24 de Gachet PR 344+100
Fermeture de la bretelle La Chapelle-sur-Erdre/Vannes de l’échangeur 25 de Bérangeraie PR 346+700

RN844
Fermeture du périphérique EST extérieur depuis la Porte de la Chapelle au PR 1+250
Fermeture de la bretelle d’Entrée RN 844 au PR 0+670 du giratoire Porte de la Chapelle vers A11

Déviations     phase 7B   :

Semaine 38, les nuits du lundi 19 septembre, mardi 20 septembre, mercredi 21
septembre et jeudi 22 septembre 2022 de 20h30 à 05h30 

Semaine 39, les nuits du lundi 26 septembre, mardi 27 septembre, mercredi 28
septembre et jeudi 29 septembre 2022 de 20h30 à 05h30 
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Semaine 40, les nuits du lundi 3 octobre, mardi 4 octobre, mercredi 5 octobre et
jeudi 6 octobre 2022 de 20h30 à 05h30 

Echangeur de la Porte de Rennes (37)     :   

 Pour les usagers circulant depuis Vannes A844 vers Paris ou Rennes :
o Sortie obligatoire à l’échangeur de la Porte de Rennes par la bretelle Vannes/Nantes.
o Déviation par le giratoire du Cardo, Boulevard René Cassin et boulevard Einstein. 
o Déviation par le Boulevard Becquerel depuis Porte de la Chapelle pour la direction de

Paris.

 Pour les usagers circulant sur la RN 137 depuis Rennes vers Paris :
o Déviation par le giratoire du Cardo, boulevard René Cassin et boulevard Einstein
o Déviation par le Boulevard Becquerel depuis Porte de la Chapelle pour la direction de

Paris.

 Pour les usagers circulant sur la RN 137 depuis Nantes vers Paris :
o Déviation par le giratoire du Cardo, boulevard René Cassin et boulevard Einstein
o Déviation par le Boulevard Becquerel depuis Porte de la Chapelle pour la direction de

Paris.

A11
Echangeur de Vieilleville (22)     :   

 Pour les véhicules circulant depuis Carquefou Centre vers Vannes :
o Déviation direction Rennes/Vannes par la D37, la D178 puis l’A811
o Direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte

d’Anjou (43)

 Pour les véhicules circulant depuis Sud Loire vers Vannes :
o Depuis l’A811, sortie à l’échangeur 22a direction Nort sur Erdre et Carquefou Centre
o Sortie D37 direction Carquefou Centre
o Déviation direction Rennes/Vannes par la D37, la D178 puis l’A811
o Direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte

d’Anjou (43)

Echangeur de Boisbonne (23)     :   

 Pour les véhicules circulant depuis Carquefou vers Vannes :
o Déviation par la route de Carquefou puis le boulevard de la Beaujoire et la route de

Saint Joseph
o Direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte de

la Beaujoire (40)

Echangeur de Gachet (24)     :   

 Pour les véhicules circulant depuis Carquefou vers Vannes :
o Déviation par le boulevard Niepce, par la route de Carquefou puis le boulevard de la

Beaujoire et la route de Saint Joseph
o Direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte de

la Beaujoire (40)



Echangeur de la Bérangeraie (25)     :   

 Pour les véhicules circulant depuis La Chapelle sur Erdre vers Vannes :
o Déviation par le boulevard Becquerel
o Direction Rennes/Vannes par Bd Einstein direction Cardo depuis l’échangeur de Porte

de la Chapelle sur Erdre (39)

RN844
Echangeur de la Porte de la Chapelle (39)

 Pour les usagers du périphérique EST circulant depuis Bordeaux vers Vannes et Rennes :
o Sortie obligatoire à la Porte de la Chapelle PR 1+250
o Déviation par le boulevard Einstein et boulevard René Cassin
o Direction Rennes/Vannes par l’échangeur de la Porte de Rennes N°37.

o Pour les usagers circulant depuis le giratoire de la Porte de la chapelle vers Vannes et
Rennes :

o Déviation par le boulevard Einstein et boulevard René Cassin
o Direction Rennes/Vannes par l’échangeur de la Porte de Rennes N°37.

Restrictions de circulation des PR 346+480 au 348 sur A11 
 Continuité DDR, dispositif de retenu de niveau T3W1 en TPC durant toute la phase du chantier suivant

le schéma ci-dessous

o Circulation sur 2 voies selon la répartition suivante :
o Voie rapide de 2.80m
o Voie lente de 3.20 m

o Vitesse limitée à 70km/h.
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Semaine 38, la nuit du 20 au 21 septembre la déviation sera modifiée.

A11
Echangeur de Vieilleville (22)     :   

 Pour les véhicules circulant depuis Carquefou Centre vers Vannes :
o Déviation direction Rennes/Vannes par la D37, la D178 puis l’A811
o Direction Rennes/Vannes depuis l’échangeur N°23 sur l’811 par la route de Paris 

 Pour les véhicules circulant depuis Sud Loire vers Vannes :
o Depuis l’A811, sortie à l’échangeur 22a direction Nort sur Erdre et Carquefou Centre
o Sortie D37 direction Carquefou Centre
o Déviation direction Rennes/Vannes par la D37, la D178 puis l’A811

o Direction Rennes/Vannes depuis l’échangeur N°23 sur l’811 par la route de Paris 

Au cours de la semaine 41, de secours en cas de report pour causes d’intempéries
Nuits du lundi 10, mardi 11, mercredi 12 et jeudi 13 octobre 2022 de 20h30 à 
5h30.

Phase 7B : Travaux de réfection de DBA TPC sur A11 

Travaux de la phase :
Démolition DBA en TPC
Pose de signalisation provisoire
Coulage de DBA en TPC

A844
Neutralisation de voies sur le Périphérique Nord A844 au PR 36+300 avec fermeture totale du périphérique Nord
Intérieur et collectrice depuis l’A844 au PR 36+700 en venant de Vannes dans le sens Province Paris.

RN137
Fermeture de la bretelle Rennes/Paris depuis la RN 137 au PR 28+430 (échangeur A11 de la porte de Rennes).
Fermeture de la bretelle Nantes/Paris depuis la RN 137 au PR 28+220 (échangeur A11 de la porte de Rennes).

A11     
Fermeture entre la Porte de Rennes N°37, PR 350 et la bérangeraie N°25, PR 346+500 sens Province/Paris.

Fermeture de l’A11 dans le sens Paris Province entre les PR 340 et 348+300
Fermeture de la bretelle Carquefou/Vannes de l’échangeur 22 de Vieilleville PR 340+700
Fermeture de la bretelle Sud Loire/Vannes de l’échangeur 22 de Vieilleville PR 340+500
Fermeture de la bretelle Carquefou/Vannes de l’échangeur 23 de Boisbonne PR 343+300
Fermeture de la bretelle Carquefou/Vannes de l’échangeur 24 de Gachet PR 344+100
Fermeture de la bretelle La Chapelle-sur-Erdre/Vannes de l’échangeur 25 de Bérangeraie PR 346+700

RN844
Fermeture du périphérique EST extérieur depuis la Porte de la Chapelle au PR 1+250
Fermeture de la bretelle d’Entrée RN 844 au PR 0+670 du giratoire Porte de la Chapelle vers A11

Déviations     phase 7B   :

Semaine 41, Nuits du lundi 10, mardi 11, mercredi 12 et jeudi 13 octobre 2022 de
20h30 à 5h30.

Echangeur de la Porte de Rennes (37)     :   



 Pour les usagers circulant depuis Vannes A844 vers Paris ou Rennes :
o Sortie obligatoire à l’échangeur de la Porte de Rennes par la bretelle Vannes/Nantes.
o Déviation par le giratoire du Cardo, Boulevard René Cassin et boulevard Einstein. 
o Déviation par le Boulevard Becquerel depuis Porte de la Chapelle pour la direction de

Paris.

 Pour les usagers circulant sur la RN 137 depuis Rennes vers Paris :
o Déviation par le giratoire du Cardo, boulevard René Cassin et boulevard Einstein
o Déviation par le Boulevard Becquerel depuis Porte de la Chapelle pour la direction de

Paris.

 Pour les usagers circulant sur la RN 137 depuis Nantes vers Paris :
o Déviation par le giratoire du Cardo, boulevard René Cassin et boulevard Einstein
o Déviation par le Boulevard Becquerel depuis Porte de la Chapelle pour la direction de

Paris.

A11
Echangeur de Vieilleville (22)     :   

 Pour les véhicules circulant depuis Carquefou Centre vers Vannes :
o Déviation direction Rennes/Vannes par la D37, la D178 puis l’A811
o Direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte

d’Anjou (43)

 Pour les véhicules circulant depuis Sud Loire vers Vannes :
o Depuis l’A811, sortie à l’échangeur 22a direction Nort sur Erdre et Carquefou Centre
o Sortie D37 direction Carquefou Centre
o Déviation direction Rennes/Vannes par la D37, la D178 puis l’A811
o Direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte

d’Anjou (43)

Echangeur de Boisbonne (23)     :   

 Pour les véhicules circulant depuis Carquefou vers Vannes :
o Déviation par la route de Carquefou puis le boulevard de la Beaujoire et la route de

Saint Joseph
o Direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte de

la Beaujoire (40)

Echangeur de Gachet (24)     :   

 Pour les véhicules circulant depuis Carquefou vers Vannes :
o Déviation par le boulevard Niepce, par la route de Carquefou puis le boulevard de la

Beaujoire et la route de Saint Joseph
o Direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte de

la Beaujoire (40)
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Echangeur de la Bérangeraie (25)     :   

 Pour les véhicules circulant depuis La Chapelle sur Erdre vers Vannes :
o Déviation par le boulevard Becquerel
o Direction Rennes/Vannes par Bd Einstein direction Cardo depuis l’échangeur de Porte

de la Chapelle sur Erdre (39)

RN844
Echangeur de la Porte de la Chapelle (39)

 Pour les usagers du périphérique EST circulant depuis Bordeaux vers Vannes et Rennes :
o Sortie obligatoire à la Porte de la Chapelle PR 1+250
o Déviation par le boulevard Einstein et boulevard René Cassin
o Direction Rennes/Vannes par l’échangeur de la Porte de Rennes N°37.

o Pour les usagers circulant depuis le giratoire de la Porte de la chapelle vers Vannes et
Rennes :

o Déviation par le boulevard Einstein et boulevard René Cassin
o Direction Rennes/Vannes par l’échangeur de la Porte de Rennes N°37.

Restrictions de circulation des PR 346+480 au 348 sur A11 
 Continuité DDR, dispositif de retenu de niveau T3W1 en TPC durant toute la phase du chantier suivant

le schéma ci-dessous

o Circulation sur 2 voies selon la répartition suivante :
o Voie rapide de 2.80m
o Voie lente de 3.20 m

o Vitesse limitée à 70km/h.



ARTICLE 2

La pose, l’activation, la dépose et la désactivation, ainsi que la maintenance de la signalisation nécessaire, seront
assurées par COFIROUTE.

Cette signalisation sera conforme aux dispositions de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière
approuvée par l’arrêté du 6 novembre 1992.

Les supports devront être, soit fusibles, soit protégés par des glissières existantes ou par des BT4.

ARTICLE 3

L’inter-distance entre deux chantiers pourra déroger aux prescriptions des arrêtés permanents d’exploitation sous
chantier sur le réseau routier national (RRN) 

Pour permettre ainsi la réalisation des travaux d’entretien « dits courants », réparations de glissières, fauchage,
réparations suite accidents.

L’inter distance entre 2 chantiers consécutifs sera alors réduite à 0 mètre :

En cas d'intempéries ou d'événements fortuits à caractère technique, ne permettant pas la date de
réalisation des travaux aux dates indiquées un décalage pourra être réalisé dans un délai de 5 jours
suivant les dates initialement prévues sous réserve d’information préalable des signataires du présent
arrêté. 
De  même,  si  l’évolution  du  chantier  prenait  de  l’avance,  le  planning  pourrait  être  recalé  pour
permettre de réduire les perturbations de circulation par anticipation.

ARTICLE 4
La société COFIROUTE informera les usagers des restrictions de circulation par les moyens suivants :

 Utilisation des Panneaux à messages variables existants ou mobile sur remorque.
 Site internet du projet : https://a11-portedegesvres.vinci-autoroutes.com/
 Site internet du maitre d’ouvrage www.vinci-autoroutes.com
 Radio Vinci Autoroutes 107.7 FM.
 La presse locale et régionale.

ARTICLE 5
Les entreprises chargées des travaux prendront toutes les mesures nécessaires à la protection du chantier et des
usagers sous le contrôle de la société Cofiroute et des services de Gendarmerie et de Police.

ARTICLE 6
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux règlements et lois en vigueur.
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ARTICLE 7: Publication et exécution

- Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur Général des Services Départementaux de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur de la Direction Interdépartementale des Routes de l’Ouest,
- Le Général commandant le Groupement de Gendarmerie de la Loire-Atlantique,
- Le Chef du peloton de gendarmerie de l’autoroute l’Aubinière à Ancenis,
- Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur des Services Départementaux d'Incendie et de Secours de la Loire Atlantique,
- Le Directeur de la DIR de Zone Ouest,
- Le Directeur d’exploitation de la société Cofiroute,
- La Présidente de Nantes Métropole,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

NANTES, le  07 juillet 2022

Le Préfet, 
par délégation,

le directeur départemental des Territoires et de la Mer, 
par subdélégation



Direction
départementale

Des territoires et de la mer

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Arrêté n° 20220707-P7  modifie l’arrêté n°20220706-P7 portant réglementation
temporaire de la circulation sur l’A11, RN844, RN 137 et A844 Pendant les travaux de

l’aménagement de la Porte de Gesvres phase 7 du DESC 5 et DESC 5 Bis et 5 TER

VU le Code de la Route,

VU le Code de la Voirie Routière,

VU la loi n° 55-435 du 18 avril 1955 modifiée, portant statut des autoroutes,

VU la loi n° 82.213 du mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
modifiée par les lois n° 82.623 du 22 juillet 1982 et n° 83.1186 du 29 décembre 1983,

VU le décret n° 56.1.425 du 27 décembre 1956 modifié, portant règlement d'administration publique pour 
l'application de la loi du 18 avril 1955 susvisée,

VU le décret du 18 novembre 1977 ayant accordé à la société COFIROUTE la concession de la construction, de 
l'exploitation et de l'entretien de l’Autoroute A11 ANGERS / NANTES,

VU le décret du 20 décembre 1990 ayant accordé à la société COFIROUTE la concession de la construction, de 
l'exploitation et de l'entretien du Contournement autoroutier Nord de Nantes,

VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et l'action 
des services de l'État dans les régions et département,

VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) 
approuvée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992,

VU la circulaire du 8 décembre 2020 de la ministre de la Transition Écologique et Solidaire, ministre chargée 
des Transports, fixant le calendrier des jours hors chantier 2021 pris en application de la note technique du 14 
avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier national (RRN),

VU l'arrêté préfectoral en date du 18 novembre 2014 portant réglementation de police sur l'autoroute A11 dans la
traversée du département de Loire-Atlantique,

VU l’arrêté préfectoral du 8 janvier 2021 donnant délégation de signature à Monsieur Thierry LATAPIE-
BAYROO, directeur départemental des Territoires et de la Mer de la Loire-Atlantique,
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VU l'arrêté en date du 31 mai 2022 de subdélégation de signature donnée par Monsieur Thierry LATAPIE-
BAYROO, directeur départemental des Territoires et de la Mer de Loire-Atlantique, à certains de ses 
collaborateurs,

VU, le dossier d’exploitation DESC 5 et DESC 5 bis et DESC 5ter en date du 09 juin 2022,

VU l’avis favorable de Nantes Métropole en date du 29 juin 2022

VU l’avis de la Direction interdépartementale des routes de l’Ouest en date du 04 juillet 2022

VU l’avis de la direction de la Gestion et du contrôle du réseau autoroutier concédé en date du 15 juin 2022

VU la convention de balisage et de mise en place de la signalisation temporaire, entre la DIRO et Cofiroute, en 
date du 1er juillet 2021,

VU la convention pour préciser les conditions d’exploitation des réseaux routiers lors de la mise en place des 
basculements de chaussée sur le périphérique Est entre les semaines 28 à 33, signée entre la Diro et Cofiroute le 
7  juillet 2022 .
 
Considérant la nécessité de réglementer la circulation pour assurer la sécurité des usagers de l’A11, l’A844 et la 
RN 844 pendant les travaux d’aménagement de la Porte de Gesvres, phase 7 du DESC 5 et DESC 5bis et DESC 
5ter durant les semaines 28, 31 ,33, 38, 39 et 40, 41 (semaine de secours).

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 
Les travaux de réaménagement de la Porte de Gesvres, phase 7 du DESC 5 et DESC 5 Bis prévus au cours des 
semaines 28, 31, 33, 38, 39 et 40, 41 (semaine de secours) nécessitent de réglementer la circulation pour assurer 
la sécurité des usagers de l’A11, de l’A844, RN 137 et de la RN 844.

Au cours de la semaine 28, 
Phase 7A-1 : Mise en place d’un basculement de circulation sur PE extérieur 
 
Travaux de la phase :
Effaçage marquage et réalisation marquage pour basculement
Pose SMV et atténuateurs pour basculement
Pose signalisation de police provisoire
Pose des balises K5d

La circulation sera réglementée sur RN844 et A11 les nuits du lundi 11 juillet de 20h30 à 
05h30 et mardi 12 juillet 2022 de 20h30 à 05h00 en raison du jour hors chantier 
le mercredi 13 juillet à 05h00 par :

RN844
Fermeture du périphérique EST extérieur depuis la Porte de la Chapelle au PR 1+250
Fermeture de la bretelle d’Entrée RN 844 au PR 0+670 du giratoire Porte de la Chapelle vers A11

A11
Fermeture de la bretelle Paris/La Beaujoire A11 sens Paris/Province (Porte de Gesvres) au PR 347+900 
Fermeture de la bretelle Vannes/La Beaujoire A11 sens Province/Paris (Porte de Gesvres) au PR 348+500



Déviations     phase 7A-1   :

Les nuits du lundi 11 juillet de 20h30 à 05h30 et mardi 12 juillet 2022 de 20h30 à
05h00 en raison du jour hors chantier le mercredi 13 juillet à 05h00 par 

RN844

Echangeur de la Porte de la Chapelle (39)

 Pour les usagers du périphérique EST circulant depuis Bordeaux vers Vannes et Rennes :
o Sortie obligatoire à la Porte de la Chapelle PR 1+250
o Déviation par le boulevard Einstein et boulevard René Cassin
o Direction Rennes/Vannes par l’échangeur de la Porte de Rennes N°37.

 Pour les usagers circulant depuis le giratoire de la Porte de la chapelle vers Vannes et Rennes :
o Déviation par le boulevard Einstein et boulevard René Cassin
o Direction Rennes/Vannes par l’échangeur de la Porte de Rennes N°37.

A11 Echangeur de la Porte de Gesvres (38)     :   

 Pour les véhicules circulant depuis Paris vers la Beaujoire :
o Sortie à l’échangeur de la Porte de Rennes N°37 par la bretelle Paris/Nantes
o Direction la Beaujoire par le giratoire du Cardo, le Boulevard CASSIN et le Boulevard

EINSTEN.

 Pour les véhicules circulant depuis Vannes vers la Beaujoire :
o Sortie à l’échangeur de la Porte de Rennes N°37 par la bretelle Vannes/Nantes
o Direction la Beaujoire par le giratoire du Cardo, le Boulevard  Cassin et le Boulevard

Einstein 

Restrictions de circulation
 Fermeture bretelle  Paris/La Beaujoire A11 sens Paris/Province (Porte de Gesvres) au PR 347+900  du

11/07 à 20h30 au 19/08 à 05h30 jour et nuit.

Déviation :
 Pour les véhicules circulant depuis Paris vers la Beaujoire :

o 1/2t échangeur Porte de Rennes N°37 

 Fermeture de la bretelle de sortie Porte de la Chapelle depuis le PE intérieur du 11/07 à 20h30 au 02/08 à
05h00 jour et nuit.

Déviation :

 Pour les usagers circulant depuis le Périphérique EST Intérieur vers la Chapelle sur Erdre :
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o Déviation par la Porte de la Beaujoire par la RN844
o 1/2T échangeur N°40, Porte de la Beaujoire, reprendre la direction de la Chapelle sur 

Erdre par l’échangeur N°39.

Circulation sur Périphérique EST du mercredi 13 juillet 5h00 au 02 août 2022 5h00

La circulation sera déviée sur le périphérique EST intérieur à double sens de circulation comme sur le schéma 
joint.

Au cours de la semaine 31, 
Phase 7A-2 : Mise en place d’un basculement de circulation sur PE intérieur.

Travaux de la phase :
Effaçage marquage et réalisation marquage pour basculement
Pose SMV et atténuateurs pour basculement
Pose signalisation de police provisoire
Pose des balises K5d

La circulation sera réglementée sur RN844 et A11 les nuits du lundi 1er Août et mardi 2 Août 
2022 de 20h30 à 05h00 par :

RN844
Fermeture du périphérique EST extérieur depuis la Porte de la Chapelle au PR 1+250
Fermeture de la bretelle d’Entrée RN 844 au PR 0+670 du giratoire Porte de la Chapelle vers A11

A11
Fermeture de la bretelle Paris/La Beaujoire A11 sens Paris/Province (Porte de Gesvres) au PR 347+900 
Fermeture de la bretelle Vannes/La Beaujoire A11 sens Province/Paris (Porte de Gesvres) au PR 348+500

Déviations phase 7A-2 :
Les nuits du lundi 1er Août et mardi 2 Août 2022 de 20h30 à 05h00.

RN844

Echangeur de la Porte de la Chapelle (39)

 Pour les usagers du périphérique EST circulant depuis Bordeaux vers Vannes et Rennes :
o Sortie obligatoire à la Porte de la Chapelle PR 1+250
o Déviation par le boulevard Einstein et boulevard René Cassin
o Direction Rennes/Vannes par l’échangeur de la Porte de Rennes N°37.

 Pour les usagers circulant depuis le giratoire de la Porte de la chapelle vers Vannes et Rennes :
o Déviation par le boulevard Einstein et boulevard René Cassin
o Direction Rennes/Vannes par l’échangeur de la Porte de Rennes N°37.



A11 Echangeur de la Porte de Gesvres (38)     :   

 Pour les véhicules circulant depuis Paris vers la Beaujoire :
o Sortie à l’échangeur de la Porte de Rennes N°37 par la bretelle Paris/Nantes
o Direction la Beaujoire par le giratoire du Cardo, le Boulevard CASSIN et le Boulevard

EINSTEN.

 Pour les véhicules circulant depuis Vannes vers la Beaujoire :
o Sortie à l’échangeur de la Porte de Rennes N°37 par la bretelle Vannes/Nantes
o Direction la Beaujoire par le giratoire du Cardo, le Boulevard  Cassin et le Boulevard

Einstein 

Restrictions de circulation
 Fermeture bretelle  Paris/La Beaujoire A11 sens Paris/Province (Porte de Gesvres) au  PR 347+900 du

11/07 à 20h30 au 19/08 à 05h00 jour et nuit.

Déviation     :  
 Pour les véhicules circulant depuis Paris vers la Beaujoire :

o 1/2t échangeur Porte de Rennes N°37 

 Fermeture de la bretelle d’insertion Porte de la Chapelle vers A11 depuis le giratoire du 01/08 20h30 au
19/08 05h30 jour et nuit

Déviation     :  
 Pour les véhicules circulant depuis le giratoire de la Chapelle vers A11 Vannes ou Paris :

o Direction Paris, emprunter le Boulevard Becquerel et prendre Paris par l’échangeur N°25
o Direction Vannes, emprunter le Boulevard Einstein et Cassin et prendre Vannes par l’échangeur

N°37.

Circulation sur Périphérique EST   du mardi août 5h00 au 19 août 2022 5h30  

La circulation sera déviée sur le périphérique EST extérieur à double sens de circulation comme sur le schéma 
joint.
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Au cours de la semaine 33, 
Phase 7A-3 : Mise en place en circulation du PE et dépose du basculement

Travaux de la phase :
Dépose SMV pour mise en circulation
Effaçage marquage pour mise en circulation
Pose signalisation de police provisoire

La circulation sera réglementée sur RN844 et A11  les nuits du mercredi 17 et jeudi 18 août
2022 de 20h30 à 05h30 par :

RN844
Fermeture du périphérique EST extérieur depuis la Porte de la Chapelle au PR 1+250
Fermeture de la bretelle d’Entrée RN 844 au PR 0+670 du giratoire Porte de la Chapelle vers A11

A11
Fermeture de la bretelle Paris/La Beaujoire A11 sens Paris/Province (Porte de Gesvres) au PR 347+900 
Fermeture de la bretelle Vannes/La Beaujoire A11 sens Province/Paris (Porte de Gesvres) au PR 348+500

Déviations     phase 7A-3   :

Les nuits du mercredi 17 et jeudi 18 août 2022 de 20h30 à 05h30

RN844

Echangeur de la Porte de la Chapelle (39)

 Pour les usagers du périphérique EST circulant depuis Bordeaux vers Vannes et Rennes :
o Sortie obligatoire à la Porte de la Chapelle PR 1+250
o Déviation par le boulevard Einstein et boulevard René Cassin
o Direction Rennes/Vannes par l’échangeur de la Porte de Rennes N°37.

 Pour les usagers circulant depuis le giratoire de la Porte de la chapelle vers Vannes et Rennes :
o Déviation par le boulevard Einstein et boulevard René Cassin
o Direction Rennes/Vannes par l’échangeur de la Porte de Rennes N°37.

A11 Echangeur de la Porte de Gesvres (38)     :   

 Pour les véhicules circulant depuis Paris vers la Beaujoire :
o Sortie à l’échangeur de la Porte de Rennes N°37 par la bretelle Paris/Nantes
o Direction la Beaujoire par le giratoire du Cardo, le Boulevard CASSIN et le Boulevard

EINSTEN.

 Pour les véhicules circulant depuis Vannes vers la Beaujoire :
o Sortie à l’échangeur de la Porte de Rennes N°37 par la bretelle Vannes/Nantes
o Direction la Beaujoire par le giratoire du Cardo, le Boulevard  Cassin et le Boulevard

Einstein 



Au cours des semaines 38, 39 et 40 
Phase 7B : Travaux de réfection de DBA TPC sur A11 

Travaux de la phase :
Démolition DBA en TPC
Pose de signalisation provisoire
Coulage de DBA en TPC

La circulation sera réglementée sur A844, RN137, A11 et RN844 

Semaine 38, Les nuits du lundi 19 septembre, mardi 20 septembre, mercredi 21
septembre et jeudi 22 septembre 2022 de 20h30 à 05h30 

Semaine 39, Les nuits du lundi 26 septembre, mardi 27 septembre, mercredi 28
septembre et jeudi 29 septembre 2022 de 20h30 à 05h30 

Semaine 40, Les nuits du lundi 3 octobre, mardi 4 octobre, mercredi 5 octobre et
jeudi 6 octobre 2022 de 20h30 à 05h30 

A844
Neutralisation de voies sur le Périphérique Nord A844 au PR 36+300 avec fermeture totale du périphérique Nord
Intérieur et collectrice depuis l’A844 au PR 36+700 en venant de Vannes dans le sens Province Paris.

RN137
Fermeture de la bretelle Rennes/Paris depuis la RN 137 au PR 28+430 (échangeur A11 de la porte de Rennes).
Fermeture de la bretelle Nantes/Paris depuis la RN 137 au PR 28+220 (échangeur A11 de la porte de Rennes).

A11     
Fermeture entre la Porte de Rennes N°37, PR 350 et la bérangeraie N°25, PR 346+500 sens Province/Paris.

Fermeture de l’A11 dans le sens Paris Province entre les PR 340 et 348+300
Fermeture de la bretelle Carquefou/Vannes de l’échangeur 22 de Vieilleville PR 340+700
Fermeture de la bretelle Sud Loire/Vannes de l’échangeur 22 de Vieilleville PR 340+500
Fermeture de la bretelle Carquefou/Vannes de l’échangeur 23 de Boisbonne PR 343+300
Fermeture de la bretelle Carquefou/Vannes de l’échangeur 24 de Gachet PR 344+100
Fermeture de la bretelle La Chapelle-sur-Erdre/Vannes de l’échangeur 25 de Bérangeraie PR 346+700

RN844
Fermeture du périphérique EST extérieur depuis la Porte de la Chapelle au PR 1+250
Fermeture de la bretelle d’Entrée RN 844 au PR 0+670 du giratoire Porte de la Chapelle vers A11

Déviations     phase 7B   :

Semaine 38, les nuits du lundi 19 septembre, mardi 20 septembre, mercredi 21
septembre et jeudi 22 septembre 2022 de 20h30 à 05h30 

Semaine 39, les nuits du lundi 26 septembre, mardi 27 septembre, mercredi 28
septembre et jeudi 29 septembre 2022 de 20h30 à 05h30 
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Semaine 40, les nuits du lundi 3 octobre, mardi 4 octobre, mercredi 5 octobre et
jeudi 6 octobre 2022 de 20h30 à 05h30 

Echangeur de la Porte de Rennes (37)     :   

 Pour les usagers circulant depuis Vannes A844 vers Paris ou Rennes :
o Sortie obligatoire à l’échangeur de la Porte de Rennes par la bretelle Vannes/Nantes.
o Déviation par le giratoire du Cardo, Boulevard René Cassin et boulevard Einstein. 
o Déviation par le Boulevard Becquerel depuis Porte de la Chapelle pour la direction de

Paris.

 Pour les usagers circulant sur la RN 137 depuis Rennes vers Paris :
o Déviation par le giratoire du Cardo, boulevard René Cassin et boulevard Einstein
o Déviation par le Boulevard Becquerel depuis Porte de la Chapelle pour la direction de

Paris.

 Pour les usagers circulant sur la RN 137 depuis Nantes vers Paris :
o Déviation par le giratoire du Cardo, boulevard René Cassin et boulevard Einstein
o Déviation par le Boulevard Becquerel depuis Porte de la Chapelle pour la direction de

Paris.

A11
Echangeur de Vieilleville (22)     :   

 Pour les véhicules circulant depuis Carquefou Centre vers Vannes :
o Déviation direction Rennes/Vannes par la D37, la D178 puis l’A811
o Direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte

d’Anjou (43)

 Pour les véhicules circulant depuis Sud Loire vers Vannes :
o Depuis l’A811, sortie à l’échangeur 22a direction Nort sur Erdre et Carquefou Centre
o Sortie D37 direction Carquefou Centre
o Déviation direction Rennes/Vannes par la D37, la D178 puis l’A811
o Direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte

d’Anjou (43)

Echangeur de Boisbonne (23)     :   

 Pour les véhicules circulant depuis Carquefou vers Vannes :
o Déviation par la route de Carquefou puis le boulevard de la Beaujoire et la route de

Saint Joseph
o Direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte de

la Beaujoire (40)

Echangeur de Gachet (24)     :   

 Pour les véhicules circulant depuis Carquefou vers Vannes :
o Déviation par le boulevard Niepce, par la route de Carquefou puis le boulevard de la

Beaujoire et la route de Saint Joseph
o Direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte de

la Beaujoire (40)



Echangeur de la Bérangeraie (25)     :   

 Pour les véhicules circulant depuis La Chapelle sur Erdre vers Vannes :
o Déviation par le boulevard Becquerel
o Direction Rennes/Vannes par Bd Einstein direction Cardo depuis l’échangeur de Porte

de la Chapelle sur Erdre (39)

RN844
Echangeur de la Porte de la Chapelle (39)

 Pour les usagers du périphérique EST circulant depuis Bordeaux vers Vannes et Rennes :
o Sortie obligatoire à la Porte de la Chapelle PR 1+250
o Déviation par le boulevard Einstein et boulevard René Cassin
o Direction Rennes/Vannes par l’échangeur de la Porte de Rennes N°37.

o Pour les usagers circulant depuis le giratoire de la Porte de la chapelle vers Vannes et
Rennes :

o Déviation par le boulevard Einstein et boulevard René Cassin
o Direction Rennes/Vannes par l’échangeur de la Porte de Rennes N°37.

Restrictions de circulation des PR 346+480 au 348 sur A11 
 Continuité DDR, dispositif de retenu de niveau T3W1 en TPC durant toute la phase du chantier suivant

le schéma ci-dessous

o Circulation sur 2 voies selon la répartition suivante :
o Voie rapide de 2.80m
o Voie lente de 3.20 m

o Vitesse limitée à 70km/h.
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Semaine 38, la nuit du 20 au 21 septembre la déviation sera modifiée.

A11
Echangeur de Vieilleville (22)     :   

 Pour les véhicules circulant depuis Carquefou Centre vers Vannes :
o Déviation direction Rennes/Vannes par la D37, la D178 puis l’A811
o Direction Rennes/Vannes depuis l’échangeur N°23 sur l’811 par la route de Paris 

 Pour les véhicules circulant depuis Sud Loire vers Vannes :
o Depuis l’A811, sortie à l’échangeur 22a direction Nort sur Erdre et Carquefou Centre
o Sortie D37 direction Carquefou Centre
o Déviation direction Rennes/Vannes par la D37, la D178 puis l’A811

o Direction Rennes/Vannes depuis l’échangeur N°23 sur l’811 par la route de Paris 

Au cours de la semaine 41, de secours en cas de report pour causes d’intempéries
Nuits du lundi 10, mardi 11, mercredi 12 et jeudi 13 octobre 2022 de 20h30 à 
5h30.

Phase 7B : Travaux de réfection de DBA TPC sur A11 

Travaux de la phase :
Démolition DBA en TPC
Pose de signalisation provisoire
Coulage de DBA en TPC

A844
Neutralisation de voies sur le Périphérique Nord A844 au PR 36+300 avec fermeture totale du périphérique Nord
Intérieur et collectrice depuis l’A844 au PR 36+700 en venant de Vannes dans le sens Province Paris.

RN137
Fermeture de la bretelle Rennes/Paris depuis la RN 137 au PR 28+430 (échangeur A11 de la porte de Rennes).
Fermeture de la bretelle Nantes/Paris depuis la RN 137 au PR 28+220 (échangeur A11 de la porte de Rennes).

A11     
Fermeture entre la Porte de Rennes N°37, PR 350 et la bérangeraie N°25, PR 346+500 sens Province/Paris.

Fermeture de l’A11 dans le sens Paris Province entre les PR 340 et 348+300
Fermeture de la bretelle Carquefou/Vannes de l’échangeur 22 de Vieilleville PR 340+700
Fermeture de la bretelle Sud Loire/Vannes de l’échangeur 22 de Vieilleville PR 340+500
Fermeture de la bretelle Carquefou/Vannes de l’échangeur 23 de Boisbonne PR 343+300
Fermeture de la bretelle Carquefou/Vannes de l’échangeur 24 de Gachet PR 344+100
Fermeture de la bretelle La Chapelle-sur-Erdre/Vannes de l’échangeur 25 de Bérangeraie PR 346+700

RN844
Fermeture du périphérique EST extérieur depuis la Porte de la Chapelle au PR 1+250
Fermeture de la bretelle d’Entrée RN 844 au PR 0+670 du giratoire Porte de la Chapelle vers A11

Déviations     phase 7B   :

Semaine 41, Nuits du lundi 10, mardi 11, mercredi 12 et jeudi 13 octobre 2022 de
20h30 à 5h30.

Echangeur de la Porte de Rennes (37)     :   



 Pour les usagers circulant depuis Vannes A844 vers Paris ou Rennes :
o Sortie obligatoire à l’échangeur de la Porte de Rennes par la bretelle Vannes/Nantes.
o Déviation par le giratoire du Cardo, Boulevard René Cassin et boulevard Einstein. 
o Déviation par le Boulevard Becquerel depuis Porte de la Chapelle pour la direction de

Paris.

 Pour les usagers circulant sur la RN 137 depuis Rennes vers Paris :
o Déviation par le giratoire du Cardo, boulevard René Cassin et boulevard Einstein
o Déviation par le Boulevard Becquerel depuis Porte de la Chapelle pour la direction de

Paris.

 Pour les usagers circulant sur la RN 137 depuis Nantes vers Paris :
o Déviation par le giratoire du Cardo, boulevard René Cassin et boulevard Einstein
o Déviation par le Boulevard Becquerel depuis Porte de la Chapelle pour la direction de

Paris.

A11
Echangeur de Vieilleville (22)     :   

 Pour les véhicules circulant depuis Carquefou Centre vers Vannes :
o Déviation direction Rennes/Vannes par la D37, la D178 puis l’A811
o Direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte

d’Anjou (43)

 Pour les véhicules circulant depuis Sud Loire vers Vannes :
o Depuis l’A811, sortie à l’échangeur 22a direction Nort sur Erdre et Carquefou Centre
o Sortie D37 direction Carquefou Centre
o Déviation direction Rennes/Vannes par la D37, la D178 puis l’A811
o Direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte

d’Anjou (43)

Echangeur de Boisbonne (23)     :   

 Pour les véhicules circulant depuis Carquefou vers Vannes :
o Déviation par la route de Carquefou puis le boulevard de la Beaujoire et la route de

Saint Joseph
o Direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte de

la Beaujoire (40)

Echangeur de Gachet (24)     :   

 Pour les véhicules circulant depuis Carquefou vers Vannes :
o Déviation par le boulevard Niepce, par la route de Carquefou puis le boulevard de la

Beaujoire et la route de Saint Joseph
o Direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte de

la Beaujoire (40)
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Echangeur de la Bérangeraie (25)     :   

 Pour les véhicules circulant depuis La Chapelle sur Erdre vers Vannes :
o Déviation par le boulevard Becquerel
o Direction Rennes/Vannes par Bd Einstein direction Cardo depuis l’échangeur de Porte

de la Chapelle sur Erdre (39)

RN844
Echangeur de la Porte de la Chapelle (39)

 Pour les usagers du périphérique EST circulant depuis Bordeaux vers Vannes et Rennes :
o Sortie obligatoire à la Porte de la Chapelle PR 1+250
o Déviation par le boulevard Einstein et boulevard René Cassin
o Direction Rennes/Vannes par l’échangeur de la Porte de Rennes N°37.

o Pour les usagers circulant depuis le giratoire de la Porte de la chapelle vers Vannes et
Rennes :

o Déviation par le boulevard Einstein et boulevard René Cassin
o Direction Rennes/Vannes par l’échangeur de la Porte de Rennes N°37.

Restrictions de circulation des PR 346+480 au 348 sur A11 
 Continuité DDR, dispositif de retenu de niveau T3W1 en TPC durant toute la phase du chantier suivant

le schéma ci-dessous

o Circulation sur 2 voies selon la répartition suivante :
o Voie rapide de 2.80m
o Voie lente de 3.20 m

o Vitesse limitée à 70km/h.



ARTICLE 2

La pose, l’activation, la dépose et la désactivation, ainsi que la maintenance de la signalisation nécessaire, seront
assurées par COFIROUTE.

Cette signalisation sera conforme aux dispositions de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière
approuvée par l’arrêté du 6 novembre 1992.

Les supports devront être, soit fusibles, soit protégés par des glissières existantes ou par des BT4.

ARTICLE 3

L’inter-distance entre deux chantiers pourra déroger aux prescriptions des arrêtés permanents d’exploitation sous
chantier sur le réseau routier national (RRN) 

Pour permettre ainsi la réalisation des travaux d’entretien « dits courants », réparations de glissières, fauchage,
réparations suite accidents.

L’inter distance entre 2 chantiers consécutifs sera alors réduite à 0 mètre :

En cas d'intempéries ou d'événements fortuits à caractère technique, ne permettant pas la date de
réalisation des travaux aux dates indiquées un décalage pourra être réalisé dans un délai de 5 jours
suivant les dates initialement prévues sous réserve d’information préalable des signataires du présent
arrêté. 
De  même,  si  l’évolution  du  chantier  prenait  de  l’avance,  le  planning  pourrait  être  recalé  pour
permettre de réduire les perturbations de circulation par anticipation.

ARTICLE 4
La société COFIROUTE informera les usagers des restrictions de circulation par les moyens suivants :

 Utilisation des Panneaux à messages variables existants ou mobile sur remorque.
 Site internet du projet : https://a11-portedegesvres.vinci-autoroutes.com/
 Site internet du maitre d’ouvrage www.vinci-autoroutes.com
 Radio Vinci Autoroutes 107.7 FM.
 La presse locale et régionale.

ARTICLE 5
Les entreprises chargées des travaux prendront toutes les mesures nécessaires à la protection du chantier et des
usagers sous le contrôle de la société Cofiroute et des services de Gendarmerie et de Police.

ARTICLE 6
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux règlements et lois en vigueur.
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ARTICLE 7: Publication et exécution

- Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur Général des Services Départementaux de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur de la Direction Interdépartementale des Routes de l’Ouest,
- Le Général commandant le Groupement de Gendarmerie de la Loire-Atlantique,
- Le Chef du peloton de gendarmerie de l’autoroute l’Aubinière à Ancenis,
- Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur des Services Départementaux d'Incendie et de Secours de la Loire Atlantique,
- Le Directeur de la DIR de Zone Ouest,
- Le Directeur d’exploitation de la société Cofiroute,
- La Présidente de Nantes Métropole,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

NANTES, le  07 juillet 2022

Le Préfet, 
par délégation,

le directeur départemental des Territoires et de la Mer, 
par subdélégation



Direction
départementale

des territoires et de la mer

ARRETE

portant dérogation à l'interdiction de circulation des véhicules de transport de marchandises
à certaines périodes pour les véhicules de plus de 7,5 tonnes de PTAC exploités par la société

EIFFAGE - DLE Ouest, agence Bretagne domiciliée à MONTOIR-DE-BRETAGNE (44)

Le Préfet de la région des Pays de la Loire
Préfet de la Loire-Atlantique

Arrêté n° 20220707-1

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2215-1 ;

VU le Code de la route, notamment son article R. 411-18 ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions, notamment son article 34 ;

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation
des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU l'arrêté interministériel du 16 avril 2021 relatif à l'interdiction de circulation des véhi-
cules de transport de marchandises à certaines périodes, et notamment son article 5-II-4 ;

VU l’arrêté préfectoral  du 8 janvier  2021  donnant délégation de signature  à  Monsieur
Thierry  LATAPIE-BAYROO,  directeur  départemental  des  Territoires  et  de  la  Mer  de  la
Loire-Atlantique ;

VU l'arrêté du 31 mai 2022 de subdélégation de signature donnée par Monsieur  Thierry
LATAPIE-BAYROO,  directeur  départemental  des  Territoires  et  de  la  Mer  de  Loire-
Atlantique, à certains de ses collaborateurs ;

VU la demande présentée le 30 juin 2022 par la société EIFFAGE - DLE Ouest, agence Bre-
tagne ;

Considérant que la circulation des véhicules exploités par l'entreprise susvisée contribue à
l’exécution de services publics afin de répondre à des besoins collectifs immédiats ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlan-
tique :

Service transports et risques
Unité Sécurité des Transports
10 boulevard Gaston Serpette
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ARRÊTE

Article premier
Les véhicules exploités par la société EIFFAGE - DLE Ouest, agence Bretagne domiciliée ZI
des Noës – 44550 MONTOIR-DE-BRETAGNE, sont autorisés à circuler en dérogation aux
articles 1 et 2 de l'arrêté interministériel du 16 avril 2021 relatif aux interdictions de circu-
lation générales et complémentaires des véhicules de transport de marchandises de plus
de 7,5 tonnes de PTAC.

Article 2
Cette  dérogation est  accordée  au départ  et  au retour de BESNE,  MONTOIR-DE-BRE-
TAGNE,  LA  CHEVALLERAIS  et  SAINTE-ANNE-SUR-BRIVET  (44),  pour  le  déplacement,
uniquement en Loire-Atlantique, des véhicules figurant en annexe, dans le cadre d'inter-
ventions d'urgence dûment justifiées, relatives à la réalisation de travaux de VRD, terras-
sement liés à des fuites sur des conduites d’eau potable ou à des dysfonctionnements du
système de collecte des eaux usées, des réseaux gérés par la communauté d'aggloméra-
tion de la région nazairienne et de l'estuaire (CARENE).

Elle est valable du lundi 11 juillet 2022 au lundi 10 juillet 2023 compris.

Article 3
Le responsable du véhicule doit pouvoir justifier, en cas de contrôle auprès des agents de
l'autorité compétente, de la conformité du transport effectué au regard des dispositions
de la présente dérogation. 
Une copie du présent arrêté et de son annexe, doit se trouver à bord du véhicule. 

Article 4
Le délai de recours est de 2 mois à compter de la date de notification du présent arrêté.

Article 5 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des territoires et de
la mer, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera notifié au responsable légal de la société EIFFAGE - DLE Ouest, agence Bretagne.

Fait à Nantes, le 7 juillet 2022

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Départemental des territoires et de la

Mer et par délégation
Le chef de l'unité Sécurité des Transports

Michel LE ROCH
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ANNEXE

A L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 20220707-1 du 7 juillet 2022
Article R. 411-18 du Code de la route – Article 5 de l'arrêté interministériel du 16 avril 2021

Dérogation aux interdictions de circulation générales et complémentaires prévues
par les articles 1 et 2 de l'arrêté interministériel du 16 avril 2021

MOTIF ET NATURE DU TRANSPORT :

Déplacement de véhicules lourds, uniquement en Loire-Atlantique, au départ et au retour de
BESNÉ,  MONTOIR-DE-BRETAGNE,  LA  CHEVALLERAIS  et  SAINTE-ANNE-SUR-BRIVET  (44),
dans le cadre d'interventions d'urgence dûment justifiées, relatives à la réalisation de travaux
de VRD, terrassement liés à des fuites sur des conduites d’eau potable ou à des dysfonction-
nements du système de collecte des eaux usées, des réseaux gérés par la communauté d'ag-
glomération de la région nazairienne et de l'estuaire (CARENE).

DÉROGATION VALABLE du lundi 11 juillet 2022 au lundi 10 juillet 2023 compris.

DÉPARTEMENT DE DÉPART DÉPARTEMENT DE RETOUR

LOIRE-ATLANTIQUE LOIRE-ATLANTIQUE

DÉPARTEMENT D’ARRIVÉE : LOIRE-ATLANTIQUE (44)

VÉHICULES CONCERNÉS     :

TYPE Immatriculation PROPRIETAIRE OBSERVATIONS

Camion benne 3,5 T AR-271-ET DLE OUEST + remorque + pelle 2,5 T

Camion tôlé 3,5 T DK 048 SX DLE OUEST + remorque + pelle 2,5 T

Camion 8x4 EX 843 ND DLE OUEST + remorque + pelle 2,5 T

Camion 6x4 18 T AG 378 AC DLE OUEST aspirateur

Camion 8x4 FW 776 GK DLE OUEST aspirateur

Camion 6x4 18 T 398 CFV 44 SARL PAJOT TP + remorque + pelle 2,5 T

Camion avec plateau pour
transfert 30 T

DC 311 2D SARL CAMBRE

Camion 6x4 Ampliroll DV 419 BX SARL CAMBRE

Camion transfert matériel 125 BNL 44 Patrick ABLIN + remorque traîne BT 217 HG

Remarque : sur chantier, déplacements autorisés de 2 pelles à pneus de 18 T, non immatricu-
lées, appartenant l’une à DLE OUEST, l’autre à SARL CAMBRE

Une copie de l'arrêté préfectoral avec son annexe doit se trouver à bord du véhicule et pou-
voir être présentée aux agents chargés du contrôle.
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Direction
départementale

des territoires et de la mer

ARRETE

portant dérogation à l'interdiction de circulation des véhicules de transport de marchandises
à certaines périodes pour les véhicules de plus de 7,5 tonnes de PTAC exploités par la société

EIFFAGE - DLE Ouest, agence Bretagne domiciliée à MONTOIR-DE-BRETAGNE (44)

Le Préfet de la région des Pays de la Loire
Préfet de la Loire-Atlantique

Arrêté n° 20220707-2

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2215-1 ;

VU le Code de la route, notamment son article R. 411-18 ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions, notamment son article 34 ;

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation
des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU l'arrêté interministériel du 16 avril 2021 relatif à l'interdiction de circulation des véhi-
cules de transport de marchandises à certaines périodes, et notamment son article 5-II-4 ;

VU l’arrêté préfectoral du 8 janvier  2021  donnant délégation de signature  à  Monsieur
Thierry  LATAPIE-BAYROO,  directeur  départemental  des  Territoires  et  de  la  Mer  de  la
Loire-Atlantique ;

VU l'arrêté du  31 mai 2022 de subdélégation de signature donnée par Monsieur  Thierry
LATAPIE-BAYROO,  directeur  départemental  des  Territoires  et  de  la  Mer  de  Loire-
Atlantique, à certains de ses collaborateurs ;

VU la demande présentée le 30 juin 2022 par la société EIFFAGE - DLE Ouest, agence Bre-
tagne ;

Considérant que la circulation des véhicules exploités par l'entreprise susvisée contribue à
l’exécution de services publics afin de répondre à des besoins collectifs immédiats ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlan-
tique :
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ARRÊTE

Article premier
Les véhicules exploités par la société EIFFAGE - DLE Ouest, agence Bretagne domiciliée ZI
des Noës – 44550 MONTOIR-DE-BRETAGNE, sont autorisés à circuler en dérogation aux
articles 1 et 2 de l'arrêté interministériel du 16 avril 2021 relatif aux interdictions de circu-
lation générales et complémentaires des véhicules de transport de marchandises de plus
de 7,5 tonnes de PTAC.

Article 2
Cette  dérogation est  accordée  au départ  et  au retour de BESNÉ,  MONTOIR-DE-BRE-
TAGNE,  LA  CHEVALLERAIS  et  SAINTE-ANNE-SUR-BRIVET  (44),  pour  le  déplacement,
uniquement en Loire-Atlantique, des véhicules figurant en annexe, dans le cadre d'inter-
ventions d'urgence dûment justifiées, suite à des dysfonctionnements des réseaux gérés
sur la raffinerie de DONGES par TOTAL RAFFINAGE France.

Elle est valable du lundi 11 juillet 2022 au lundi 10 juillet 2023 compris.

Article 3
Le responsable du véhicule doit pouvoir justifier, en cas de contrôle auprès des agents de
l'autorité compétente, de la conformité du transport effectué au regard des dispositions
de la présente dérogation. 
Une copie du présent arrêté et de son annexe, doit se trouver à bord du véhicule. 

Article 4
Le délai de recours est de 2 mois à compter de la date de notification du présent arrêté.

Article 5 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des territoires et de
la mer, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera notifié au responsable légal de la société EIFFAGE - DLE Ouest, agence Bretagne.

Fait à Nantes, le 7 juillet 2022

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Départemental des territoires et de la

Mer et par délégation
Le chef de l'unité Sécurité des Transports

Michel LE ROCH
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ANNEXE

A L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 20220707-2 du 7 juillet 2022
Article R. 411-18 du Code de la route – Article 5 de l'arrêté interministériel du 16 avril 2021

Dérogation aux interdictions de circulation générales et complémentaires prévues
par les articles 1 et 2 de l'arrêté interministériel du 16 avril 2021

MOTIF ET NATURE DU TRANSPORT :

Déplacement de véhicules lourds, uniquement en Loire-Atlantique, au départ et au retour de
BESNÉ,  MONTOIR-DE-BRETAGNE,  LA  CHEVALLERAIS  et  SAINTE-ANNE-SUR-BRIVET  (44),
dans le cadre d'interventions d'urgence dûment justifiées,  suite à des dysfonctionnements
des réseaux gérés sur la raffinerie de DONGES par TOTAL RAFFINAGE France.

DÉROGATION VALABLE du lundi 11 juillet 2022 au lundi 10 juillet 2023 compris.

DÉPARTEMENT DE DÉPART DÉPARTEMENT DE RETOUR

LOIRE-ATLANTIQUE LOIRE-ATLANTIQUE

DÉPARTEMENT D’ARRIVÉE : LOIRE-ATLANTIQUE (44)

VÉHICULES CONCERNÉS     :

TYPE Immatriculation PROPRIETAIRE OBSERVATIONS

Camion benne 3,5 T AR-271-ET DLE OUEST + remorque + pelle 2,5 T

Camion tôlé 3,5 T DK 048 SX DLE OUEST + remorque + pelle 2,5 T

Camion 8x4 EX 843 ND DLE OUEST + remorque + pelle 2,5 T

Camion 6x4 18 T AG 378 AC DLE OUEST aspirateur

Camion 8x4 FW 776 GK DLE OUEST aspirateur

Camion 6x4 18 T 398 CFV 44 SARL PAJOT TP + remorque + pelle 2,5 T

Camion avec plateau pour
transfert 30 T

DC 311 2D SARL CAMBRE

Camion 6x4 Ampliroll DV 419 BX SARL CAMBRE

Camion transfert matériel 125 BNL 44 Patrick ABLIN + remorque traîne BT 217 HG

Remarque : sur chantier, déplacements autorisés de 2 pelles à pneus de 18 T, non immatricu-
lées, appartenant l’une à DLE OUEST, l’autre à SARL CAMBRE

Une copie de l'arrêté préfectoral avec son annexe doit se trouver à bord du véhicule et pou-
voir être présentée aux agents chargés du contrôle.
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DRFIP 44 
 

Arrêté portant changement d’assignation comptable des syndicats mixtes, des centres
communaux d’action sociale, des associations syndicales autorisées, des pôles d’équilibre

territorial et rural et des établissements public social et médico-social

VU la Loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements, modifié
par le décret n° 2005-1621 du 22 décembre 2005 ;

VU le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

VU le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des 
finances publiques ;

VU le  décret  n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés  de la direction
générale des finances publique ;

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

VU le décret du 29 juillet 2020 nommant M. Didier MARTIN, préfet de la région Pays de la Loire,
préfet de la Loire-Atlantique (hors classe) ;

VU le décret du 24 août 2015 portant nomination de Mme Véronique PY, administratrice 
générale des finances publiques, en qualité de directrice régionale des finances publiques 
des Pays de la Loire et du département de Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté  ministériel  du  9  juin  2010  portant  création  de  directions  régionales  et
départementales des finances publiques ;

VU l’arrêté  ministériel  du  20  juin  2022  portant  ajustement  de  périmètre  des  services
déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;

SUR proposition de la Directrice régionale des finances publiques  des Pays de la Loire et de
Loire-Atlantique ;
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A R R Ê T E 

ARTICLE 1  er   :

La gestion comptable et financière du pôle d’équilibre territorial et rural (PETR) du pays de retz
assurée  actuellement  par  la  trésorerie  de  Machecoul  est  transférée  au  Service  de  gestion
comptable de Pornic.

ARTICLE 2 :

La  gestion  comptable  et  financière  des  centres  communaux  d’action  sociale  (CCAS)  de
Geneston,  de  Pont-Saint-Martin,  de  Le  Bignon  et  de  Montbert  assurée  actuellement  par  la
trésorerie de Machecoul est transférée au Service de gestion comptable de Pornic.

ARTICLE   3   :
La gestion comptable et financière des associations syndicales autorisées (ASA) :

• marais Fresnay-en-Retz, marais Machecoul, 
• syndicat des marais de Bourgneuf-en-Retz et des Moutiers-en-Retz,
• union des syndicats des marais sud Loire
• AFAFAF de Corcoué-sur-Logne

assurée  actuellement  par  la  trésorerie  de  Machecoul  est  transférée  au  Service  de  gestion
comptable de Pornic.

ARTICLE   4   :
La gestion comptable et financière du :

• syndicat du bassin versant de Grandlieu,
• syndicat mixte aménagement hydraulique sud Loire
• syndicat mixte reg Grandlieu Machecoul Legé

assurée  actuellement  par  la  trésorerie  de  Machecoul  est  transférée  au  Service  de  gestion
comptable de Pornic.

ARTICLE   5   :

Le présent  arrêté  sera  inséré  au  Recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de  Loire-
Atlantique avec une prise d’effet au 1er septembre 2022.

Nantes, le 07 juillet 2022
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Direction de la coordination
 des politiques publiques et de l’appui territorial

 

Arrêté 2022/ICPE/035 portant composition de la formation spécialisée
dite des « carrières » de la commission départementale

de la nature, des paysages et des sites de la Loire-Atlantique

LE PREFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.341-16 et suivants, R.341-16, R.341-23 ;

VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement
de commissions administratives à caractère consultatif ; 

VU l’arrêté préfectoral du 13 septembre 2006 modifié instituant la commission départementale de
la nature, des paysages et des sites de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral n°2018/BPEF/214 du 21 novembre 2018 modifié portant composition de la
formation spécialisée dite  des  « carrières »  de la  commission départementale  de la  nature,  des
paysages et des sites de la Loire-Atlantique ;

VU  les  consultations  auxquelles  il  a  été  procédé  en  vue  d’assurer  le  renouvellement  de  la
commission  départementale  de  la  nature,  des  paysages  et  des  sites  pour  sa  formation  des
« carrières »  ainsi  que  l’ensemble  des  propositions  reçues  des  collectivités,  associations  et
organismes concernés ;

CONSIDÉRANT  que le mandat des membres de la commission départementale de la nature, des
paysages et des sites pour sa formation « carrières » expire le 21 novembre 2021 ;

SUR la  proposition  du  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Loire-Atlantique,  chargé  de
l’administration de l’État dans le département ;

A R R E T E

Article 1er

La composition de la formation spécialisée dite des « carrières » de la commission départementale
de la  nature,  des  paysages  et  des  sites  de la  Loire-Atlantique  comporte  les  membres  suivants,
répartis en 4 collèges :

    1  er   collège – Représentants des services de l’Etat  

-  Président : le préfet de la Loire-Atlantique ou son représentant

- la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement ou son représentant

-  le directeur départemental des territoires et de la mer ou son représentant

Tél :  02.40.41.20.20
Mél : prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
6, QUAI CEINERAY – BP33515 – 44035 NANTES CEDEX 1

mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr


    2  ème   collège – Représentants élus des collectivités territoriales  

Titulaires Suppléants

- Mme Chloé GIRARDOT-MOITIE
Conseillère départemental

- M. Laurent DUBOST
Conseiller départemental

- M. Jean-Luc SECHET
Conseiller départemental

- M. Pierre MARTIN
Conseiller départemental

- M. Philippe EUZENAT
Association fédérative des maires 
de Loire-Atlantique (AFM)

- M Roch CHERAUD
Association fédérative des maires
de Loire-Atlantique (AFM)

 3  ème   collège – Représentants des associations agréées de protection de l’environnement et  
des organisations agricoles

Titulaires Suppléants

- M. Pierre DOUVILLE
France Nature Environnement

- M. Jean-Claude CAMUS
France Nature Environnement

- M. Michel JOUBIOUX
Ligue de protection des oiseaux 
de Loire-Atlantique (LPO)

- M. Philippe BRISEMEUR
Ligue de protection des oiseaux de 
Loire-Atlantique (LPO)

- M. François d’ANTHENAISE
Chambre d’agriculture de Loire-
Atlantique

- M. Gérard CAVE
Chambre d’agriculture de Loire-
Atlantique

  4  ème   collège – Représentants des exploitants de carrières et des utilisateurs de matériaux de  
carrières

Titulaires Suppléants

- M. Christophe ROBERT
Fédération des travaux publics
de Loire-Atlantique (FTP44)

- M. François DUVAL
Fédération du bâtiment
de Loire-Atlantique (FB44)
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- M. François GUIBRETEAU
Union nationale des industries de 
carrières et matériaux de 
construction (UNICEM)

- M. Frédéric SUIRE
Union nationale des industries de 
carrières et matériaux de 
construction (UNICEM)

- M. Pierre-Marie CHARIER
Carrières indépendantes du grand 
ouest (CIGO)

- M. Patrick LE JALLE
Carrières indépendantes du 
grand ouest (CIGO)

Article 2

La durée de nomination des membres est de trois ans.

Le membre de la commission qui, au cours de son mandat décède, démissionne ou perd la qualité
au titre de laquelle il a été désigné, est remplacé pour la durée du mandat restant à courir par une
personne désignée dans les mêmes conditions.

Article 3

L’arrêté préfectoral du 21 novembre 2018 modifié portant composition de la formation spécialisée
dite des « carrières » de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites de la
Loire-Atlantique est abrogé.

Article 4

Le  secrétaire  général  chargé  de  l’administration  de  l’État  dans  le  département  est  chargé  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Loire-Atlantique.

                                                         Nantes, le     7 juillet 2022                  

Le Préfet
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Direction de la coordination des politiques
publiques et de l'appui territorial

Arrêté portant agrément pour la conservation d’archives publiques courantes
et intermédiaires, sur support physique

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

VU le code du patrimoine, art. L 212-4, R 212-19 à R 212-31 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l'action des services de l’État dans les régions et départements, et notamment l’article 45 ;

VU le décret n° 2020-733 du 15 juin 2020 relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles dans le domaine de la culture, notamment son article 4 ;

VU l’arrêté  du  4  décembre  2009  précisant  les  normes  relatives  aux  prestations  en  archivage  et
gestion externalisée d’archives publiques ;

VU la  demande  de  la  société  PRO  Archives  Systèmes,  dont  le  siège  social  est  20,  rue  de  la
Guillauderie, P.A. de Tournebride, FR-44118 La Chevrollière, en date du 16 mars 2022 adressé à
M. le préfet de la région des Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la certification NF 342 n°1100052.10 modifiée en date du 6 décembre 2021 délivrée par AFNOR
Certification, certifiant l’activité de services de la société PRO Archives Systèmes en Prestations
d’archivage et de gestion externalisée de documents pour les sites de conservation cités ;

SUR   proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er   :  La société PRO Archives Systèmes est agréée pour la conservation d’archives publiques
courantes et intermédiaires, sur support physique, pour le site de conservation suivant certifié NF 342 :

3 rue Nicolas-Tesla, ZAC des Scouardes, 95150 Taverny

ARTICLE 2 :  Le présent  agrément est  accordé  tant  que  la  certification  NF 342 citée est  valide  et
renouvelée, à compter de la publication du présent arrêté au Recueil des Actes administratifs de la
Préfecture de Loire-Atlantique.

ARTICLE    3   :  En cas de changement substantiel affectant, durant cette période, les conditions au vu
desquelles  l’agrément  a  été  accordé,  le  titulaire  en  informera  sans  délai  le  directeur  des  Archives
départementales de Loire-Atlantique qui en référera au préfet. De même, le titulaire de l'agrément
informera sans délai de toute interruption, temporaire ou définitive, de son activité.
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ARTICLE   4   : Le contrôle scientifique et technique des archives publiques externalisées dans chacun des
sites agréés est exercé par le directeur des Archives départementales territorialement compétent.

ARTICLE    5   : Le  secrétaire  général  de la  préfecture de la  Loire-Atlantique est  chargé,  en ce qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la
Préfecture  de  la  Loire-Atlantique  et  sera  notifié  à  la  Société  PRO  Archives  Systèmes  ainsi  qu'au
directeur des archives départementales de Loire-Atlantique.

                                                                     Nantes, le 08 juillet 2022                     

                                                                      LE PRÉFET,

Délais et voies de recours

Toute personne intéressée a la possibilité, dans un délai de deux mois suivant la notification de la
présente décision, de saisir le tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l'Ile Gloriette, CS 24111,
44041 Nantes cedex 1

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens,
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Cette décision peut également faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de
deux mois.
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